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- Aux Directions et Pouvoirs organisateurs des écoles 

maternelles et primaires ordinaires et spécialisées 

organisées ou subventionnées par la Communauté 

française de la Région de Bruxelles-Capitale ; 

- Aux Directions et Pouvoirs Organisateurs des écoles 

secondaires ordinaires et spécialisées organisées ou 

subventionnées par la Communauté française de la Région 

de Bruxelles-Capitale ; 

 

Pour information : 

- Aux Organes de représentation et de coordination des 

pouvoirs organisateurs. 

- Au Service général de l’Inspection ; 

- Aux associations de parents. 
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Madame, Monsieur, 

 

Je vous invite à prendre connaissances des informations suivantes de l’Administration de l’Économie et 

de l’Emploi, cellule agriculture du Ministère de la Région de Bruxelles-Capitale concernant les 

programmes européens « Lait à l’école » et « Fruits et légumes à l’école ». 

 

 

LAIT À L’ÉCOLE  

è Ce programme concerne les niveaux d’enseignement maternel, primaire et secondaire. 

 

Ce programme européen s’adresse entre autres à tous les établissements d’enseignement fondamental 

et secondaire, ordinaire et spécialisé, organisées ou subventionnés par la Communauté française. Il vise 

à promouvoir la consommation de lait et de produits laitiers auprès des jeunes par l’octroi de subsides. 

 

Les modalités d’inscription et d’introduction des demandes d’aides (mensuelles), la liste des produits 

laitiers éligibles, ainsi que toutes les informations utiles seront disponibles sur le site www.lait-

fruit.ecole.irisnet.be à partir de fin avril 2011. Pour plus d’informations, veuillez téléphoner au 02 800 34 

54. 

 

 

FRUITS ET LÉGUMES À L’ÉCOLE  

è Ce programme concerne le niveau d’enseignement primaire.  

 

Ce programme européen, cofinancé par la Région de Bruxelles-Capitale, octroie une aide aux écoles qui 

distribuent gratuitement des fruits et légumes à leurs élèves des établissements d’enseignement 

primaire. 

 

Le montant des aides est plafonné à 10,50 € par élève et par année scolaire.  

 

Les modalités d’inscription (annuelle) et d’introduction des demandes d’aides (trimestrielle), la liste des 

produits bénéficiant des aides (trimestrielle) ainsi que toutes les informations utiles sont disponibles sur 

le site www.lait-fruit.ecole.irisnet.be. 

 

Je vous souhaite bonne réception de la présente. 

 

                                                                            La Directrice générale, 

 

                                                                              Lise-Anne HANSE 
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